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ARTICLE 34

À la dernière phrase de l'alinéa 15, substituer aux mots :

« Sur demande de l’étranger, les principaux éléments des décisions qui lui sont notifiées en
application de l’article L. 511-1 lui »,

les mots :

« L’étranger est informé qu’il reçoit communication des principaux éléments des décisions
qui lui sont notifiées en application de l’article L. 511-1. Elles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de garantir le droit pour l'étranger à un procès équitable.

L'étranger doit automatiquement et non de manière facultative, recevoir communication
des principaux éléments des décisions qui lui sont notifiées en application de l'article L. 511-1.


